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Définition de la subrogation

En cas d’arrêt de travail, des indemnités 

journalières sont en principe versées 

directement à l’agent non titulaire. 

Toutefois l’employeur peut se substituer à 

l’agent et percevoir les IJSS. On dit alors qu’il y 

a subrogation
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Condition de mise en place de la subrogation

 Population concernée :

 Les agents non titulaires sur contrat de droit public.

Exclusion des contrats aidés

 Type d’arrêt de travail : 

 Congé de maladie

 Congé de maternité et paternité

 Congé pour accident de travail ou maladie 

professionnelle 

Sous réserve du droit au maintien d’un plein ou demi-

traitement
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Avantages de la mise en place de la subrogation

 Maintien d’un traitement net de l’agent sans retenue 
d’indemnités journalières dans la limite de droits 
ouverts (plein ou demi traitement)

 Suppression des ordres de reversement a posteriori 
liés au recouvrement des indemnités journalières 
auprès des agents
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Circuit de la subrogation

AGENT NON 

TITULAIRE

Université de Caen : 

DRH

Organismes sociaux : MGEN ou 

CPAM Transmission 

attestation 

salaire

Versement des 

indemnités 

journalières
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La subrogation sur le bulletin de paie

 La subrogation implique une régularisation des IJSS 
tant sur les cotisations que sur le net fiscal par deux 
actions simultanées en paie : 

 Rectification du montant brut de l’agent : saisie du montant 
brut recalculé des IJSS de telle façon que le net à payer de 
l’agent soit garanti.

 Rectification du net imposable de l’agent : saisie du montant 
net des IJSS
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Phase de test

 Ce test a consisté à sélectionner une dizaine de dossiers

avec arrêt de travail, soit pour maladie ordinaire soit pour

congé maternité.

 Nous avons ensuite procédé au calcul des IJSS brutes et

IJSS nettes.

 Les actions en paie ont été effectuées sur les paies

d’octobre, novembre et décembre 2014.

 Résultat : le bulletin de paie était conforme au calcul

prévisionnel. Aucune perte de salaire n’a été constatée.

 Exemple ci-dessous de deux bulletins sans et avec

subrogation pour un même agent faisant apparaître un

net équivalent (différence de 1 centime due aux arrondis

sur les cotisations).
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Bulletin de salaire sans subrogation
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Bulletin de salaire avec subrogation

 texte
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